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4783/DB/CL 
N° du greffe : 4157599
Tribunal de Commerce de PAU
Liquidation Judiciaire 
SAS GUY BERNES HEUGA ETS 
38 Rue du Marcadet 64160 MORLAAS
courtage de bestiaux, élevage, engraissement
Jugement du 16/05/2017
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Juge-Commissaire : Monsieur Jacques CHARRIER
Liquidation Judiciaire : SELARL EKIP’, prise en la personne de Maître François LEGRAND


REQUETE AUX FINS DE PROROGATION 
DU DELAI DE CLOTURE
C. com., art. L. 643-9 & R. 643-17


A Mesdames et Messieurs Les Président et Juges composant le Tribunal,


La soussignée, SELARL EKIP’, représentée par François LEGRAND, mandataire judiciaire, domiciliée 3, Place Albert 1er BP 127, 64001 PAU CEDEX a l’honneur de vous exposer :


Que par jugement en date du 16/05/2017, le Tribunal de Commerce de PAU a prononcé la liquidation judiciaire du débiteur en référence et a désigné l’exposante liquidateur judiciaire.


Qu’il convient d’évoquer les possibilités de clôture de cette procédure.


Que dans le cadre de cette procédure, il a été déclaré à l’exposante le passif suivant : 
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	Super
	Privilégiée
	Chirographaire
	Total
	Provisionnelle
	Total + non déf

	Déclaré
	1 660,72
	3 161,26
	269 977,38
	274 799,36
	4 000,00
	278 799,36

	Cont / Rejeté
	 
	 
	-267 280,06
	-267 280,06
	 
	 

	Déposé
	1 660,72
	3 161,26
	2 697,32
	7 519,30
	4 000,00
	 

	Etat des créances
	1 660,72
	3 161,26
	105 705,72
	110 527,70
	0,00
	110 527,70

	Payé
	-1 660,72
	-3 161,26
	-102 284,95
	-107 106,93
	 
	 

	Passif résiduel
	0,00
	0,00
	3 420,77
	3 420,77
	0,00
	3 420,77




Que selon les dispositions de l’article L. 643-9 du Code de commerce, le Tribunal peut proroger le terme fixé par une décision motivée.









Qu’il apparaît qu’en l’espèce, la liquidation judiciaire ne pourra être clôturée dans le délai fixé et ce, pour le motif suivant :

Il a été demandé au créancier KUBOTA le remboursement d’un trop perçu de 28.000 euros suite à la vente d’un tracteur précédemment revendiqué.


Pourquoi l’exposante sollicite respectueusement, Mesdames & Messieurs Les Présidents et Juges composant le Tribunal, bien vouloir proroger de 6 mois l'examen de la clôture de la procédure.

Fait à PAU, le 26 janvier 2026

SELARL EKIP’
Représentée par son co-gérant Maître François LEGRAND
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Dernière adresse connue du chef d’entreprise : Madame Annie BERNES-HEUGA 4 Route de Buros  64160 MAUCOR

Tribunal de Commerce de PAU
Site des Halles 6 Place Marguerite Laborde
64000 PAU
Audience du 06/02/2026
	
RAPPORT DU JUGE-COMMISSAIRE SUR LA 
REQUETE EN PROROGATION DE CLOTURE




NOUS, Jacques CHARRIER, Juge-Commissaire de la procédure de Liquidation Judiciaire ouverte à l’égard de :  SAS GUY BERNES HEUGA ETS,

VU la requête en prorogation de clôture présentée par le mandataire judiciaire,

VU les dispositions de l’article R. 643-17 et L. 643-9 du Code de commerce,

ATTENDU que le Tribunal doit se réunir pour statuer sur la prorogation de la clôture de la procédure en liquidation judiciaire,

SOMMES d’avis que :

  la clôture de la procédure collective soit prorogée ;

· la clôture soit prononcée ;

  autre : 


FAIT en notre Cabinet le 

Jacques CHARRIER
Juge-Commissaire
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